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ANNEXE  4 
 

Réglementation  Relative 
à  la  Certification  Médicale 

pour  la  SAISON  2022 / 2023 

 
 

I - Règlement médical fédéral 
 

  Voir chapitre III du règlement médical. 
 
 

II - Les différents cas pour les licenciés majeurs : 
 

a. Présenter un certificat de non contre-indication à la pratique du tennis de table ou du 
sport datant de moins d’un an à la date de la prise de licence. 
Dans ce cas, la mention "En règle avec la certification médicale" sera inscrite sur 
la licence. Le licencié pourra avoir une pratique sportive à l’entrainement et en 
compétition. Ce certificat aura une validité de 3 ans s’il est suivi de 2 renouvellements 
via l’attestation décrite dans le cas b. Un certificat médical non renouvelé la saison 
suivante par l’attestation décrite en cas b. perd sa validité de 3 ans. Il faudra alors 
fournir un nouveau certificat médical datant de moins d’un an. Un certificat médical ne 
peut pas être utilisé pour plus de deux renouvellements successifs de licence avec 
l’attestation décrite en cas b. 

 
b. Présenter une attestation certifiant qu’il a répondu "non" à toutes les questions de 

l’auto-questionnaire médical pour majeur (n°22-10-1). Pour obtenir cette attestation, 
l’adhérent devra avoir répondu "non" à toutes les questions et avoir fourni au cours 
de la saison précédente ou celle d’avant (si une attestation d’auto-questionnaire a été 
fournie la saison précédente), un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique du tennis de table en compétition. 
Dans ce cas, la mention "En règle avec la certification médicale" sera inscrite sur 
la licence. 

  Le licencié pourra avoir une pratique sportive à l’entrainement et en compétition. 
 
Important : Dans tous les cas, l’adhérent est responsable des réponses qu’il fournit au 
sein de l’auto-questionnaire qu’il remplit et il ne pourra nullement être recherché la 
responsabilité de la Fédération. 
 

c. L’adhérent ne présente aucun des documents indiqués ci-dessus. 
Dans ce cas, la mention "Sans pratique sportive" sera inscrite sur la licence. Le 
licencié ne pourra pas avoir de pratique sportive du tennis de table, ni à 
l’entraînement, ni en compétition. Ce cas est réservé aux non-pratiquants tels que les 
parents ou accompagnateurs qui encadrent des équipes, aux dirigeants non-joueurs 
etc…. 
 

d. Cas particulier des non-licenciés majeurs : 
Pour les non–licenciés majeurs auxquels certaines compétitions sont ouvertes, 
obligation de présenter un certificat médical mentionnant l’absence de contre-
indication à la pratique du tennis de table ou à la pratique sportive en compétition, qui 
doit dater de moins d’un an. 
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III - Les différents cas pour les licenciés mineurs (au moment de la prise de licence) : 
 
 

La modification de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 présente une simplification de la 
prise de licence pour les personnes mineures. 
Pour ces personnes, et sans préjudice de l'article L. 231-2-3, l'obtention ou le renouvellement 
d'une licence, permettant ou non de participer aux compétitions organisées par une fédération 
sportive, est subordonné à l'attestation du renseignement d'un questionnaire relatif à l'état de 
santé du sportif mineur, réalisé conjointement par le mineur et par les personnes exerçant 
l'autorité parentale. 
Lorsqu'une réponse au questionnaire de santé conduit à un examen médical, l'obtention ou le 
renouvellement de licence nécessite la production d'un certificat médical attestant l'absence de 
contre-indication à la pratique sportive. 

 
Conformément à l'article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions 
entrent en vigueur à une date fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, et au plus tard le 
31 Décembre 2020. 
 
A date, le décret précisant les modalités de mise en œuvre de ces dispositions, et de ses 
possibles exceptions, n’est pas encore connu. 

 
a) Présenter un certificat de non contre-indication à la pratique du tennis de table ou du 

sport datant de moins d’un an à la date de la prise de licence. 
Dans ce cas, la mention "En règle avec la certification médicale" sera inscrite sur 
la licence. Le licencié pourra avoir une pratique sportive à l’entrainement et en 
compétition. 

 
b) Présenter une attestation certifiant qu’il a répondu "non" à toutes les questions de 

l’auto-questionnaire médical pour mineur (n°22-10-1). Pour obtenir cette attestation, 
l’adhérent devra avoir répondu « non » à toutes les questions Dans ce cas, la 
mention "En règle avec la certification médicale" sera inscrite sur la licence. Le 
licencié pourra avoir une pratique sportive à l’entrainement et en compétition. 

 
Important : Dans tous les cas, l’adhérent et/ou son représentant légal est responsable 
des réponses qu’il fournit au sein de l’auto-questionnaire qu’il remplit et il ne pourra 
nullement être recherché la responsabilité de la fédération. 

 
c) L’adhérent ne présente aucun des documents indiqués ci-dessus. 

Dans ce cas, la mention "Sans pratique sportive" sera inscrite sur la licence. Le 
licencié ne pourra pas avoir de pratique sportive du tennis de table, ni à 
l’entraînement, ni en compétition. Ce cas est réservé aux non-pratiquants tels que les 
parents ou accompagnateurs qui encadrent des équipes, aux dirigeants non-joueurs 
etc…. 

 
 

Cas particulier des non-licenciés mineurs : 
Pour les non–licenciés mineurs auxquels certaines compétitions sont ouvertes, 
obligation de présenter un certificat médical mentionnant l’absence de contre-
indication à la pratique du tennis de table ou à la pratique sportive en compétition, qui 
doit dater de moins d’un an ou une attestation certifiant qu’il a répondu "non" à toutes 
les questions de l’auto-questionnaire médical pour mineur. 
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IV - Procédure de demande de licence : 
 

 
� Pour les 1ères demandes de licence, les reprises d’activité, les transferts 

promotionnels, les mutations, l’adhérent doit formaliser sa demande de licence sur 
l’imprimé de demande de licence n°22-2 et remplir l’ensemble des renseignements 
demandés (adresse et courriel obligatoire). 

Le licencié ou son représentant légal doit signer le formulaire. 
 
 
� Pour les renouvellements, l’adhérent peut utiliser l’imprimé de demande de licence n°22-2 

ou le bordereau pré-identifié (édition SPID n°110).  
Dans le cas de l’utilisation du bordereau l’édition 110, l’adhérent devra indiquer : 

· Le type de document pour la certification médicale fourni : 
§ C : certificat médical de non contre-indication à la pratique du tennis de table 

en compétition datant de moins d’un an au moment de l’établissement de la 
licence. 

§ Q : attestation certifiant qu’il a répondu non à toutes les questions de son auto-
questionnaire (majeur ou mineur). 

§ N : n’est pas pratiquant. La licence portera la mention "sans pratique sportive". 
 

· Le type de licence : 
§ T : Traditionnelle 
§ P : Promotionnelle 

 
Le licencié ou son représentant légal doit signer le formulaire ou le bordereau 
 
 
� L’adhérent fournit au club les pièces nécessaires concernant son statut médical 

(certificat médical pour la pratique sportive, attestation pour un auto-questionnaire), pour les 
étrangers, les pièces justifiant de sa présence légale sur le territoire français. 

 
 
� Le club récupère auprès de son adhérent les documents et pièces annexes et s’assure 

de l’exactitude des informations transmises (identité, orthographe, date de naissance, lieu et 
nom de naissance, adresse postale et électronique, etc…). 

 
 
� Le club procède ensuite à la prise de licence : 

· Soit directement dans l’espace club pour les clubs ayant reçu l’autorisation de la part 
de leur organisme gestionnaire. 

Dans ce cas, le club garde l’ensemble des documents fournis et en devient responsable. 
 

· Soit il transmet l’ensemble des documents à l’organisme gestionnaire qui deviendra 
détenteur et responsable des documents précédemment décrits. 

Dans le cas des étrangers, l’ensemble des documents devra être transmis à l’organisme 
gestionnaire qui procèdera à la prise de licence. Si l’adhérent possède un titre de séjour 
expirant avant la date de fin de la saison, l’organisme gestionnaire indiquera cette date dans 
la fiche du licencié (date de fin de validation), dans SPID. 
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V - Contrôle et Vérification de la Licenciation : 
 

Il est possible de consulter la validité de la licenciation d’un joueur ainsi que la situation du 
joueur vis-à-vis de la certification médicale le jour de la compétition : 
- par présentation de l'attestation de licence imprimée au préalable par le joueur ou par 

l'association ; 
- par présentation de l’attestation collective imprimée par le club ; 
- par accès internet à l’adresse suivante : http://www.fftt.com/licence (avec un ordinateur 

ou un smartphone) ; 
- via l’application de la FFTT pour smartphones (Android et IOS). 

Les autres sources (y compris les sites et applications agréées par la FFTT, via l’API 
officielle), n’ont pas vocation à présenter une pièce officielle permettant la vérification de la 
licence. 

 
 
 
 

VI – Licences Événementielles et Titres de Participation : 
 

Depuis la saison 2015/2016, les licences évènementielles sont saisies par les Ligues ou les 
Comités Départementaux. 
Les autres titres de participation sont saisis par les clubs. 
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